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PRÉFET DU FINISTÈRE

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

du vendredi 6 mars 2020 à 10 h 00

Salle Jean Moulin

Dossier n° 029-2020001 – 10 h 00 – CROZON

Demande de permis de construire n° PC 029 042 19 0 0083 valant demande d’autorisation au titre de
l’exploitation commerciale relative à la création, par transfert, d’un supermarché à l’enseigne LIDL
d’une surface de vente de 1 416,37 m², situé Boulevard Pierre Mendès France – Pôle commercial de
Penandreff à CROZON (29160).
 
Ce projet est présenté par la SNC LIDL, située ZA du Runanvizit à PLOUMAGOAR (22970),
représentée par M. Romuald GOURICHON, en qualité de responsable immobilier.

Dossier n° 029-2020002 – 10 h 30 – QUIMPER

Demande de permis de construire n° PC 029 232 19 00184 valant demande d’autorisation au titre de
l’exploitation commerciale relative à l’extension de 3 pistes du Drive CARREFOUR passant de
4 pistes à 7 pistes et l’extension de 227 m² de la surface affectée au retrait des marchandises passant
de 251 m² à 478 m², situé 11 rue du Poher à QUIMPER (29000). 

Ce projet est présenté par la SAS CARREFOUR HYPERMARCHES, située 93 avenue de Paris à
MASSY (91342), représentée par M. David PATTEDOIE, Responsable Développement Drive.

Dossier n° 029-2019030 – 11 h 00 – SCAER

Demande de permis de construire n° 029.274.19.00034 valant demande d’autorisation au titre de
l’exploitation commerciale relative à l'extension d'un ensemble commercial E. LECLERC par
l'extension de 1 013 m2 de l'hypermarché E. LECLERC passant d'une surface actuelle de vente de
2 760 m2 pour atteindre une surface future de vente de 3 773 m2 et l'extension de 2 pistes du Drive
E. LECLERC passant de 2 pistes à 4 pistes avec une surface affectée au retrait des marchandises
passant de 73 m2 à 211 m² (+ 138 m2), situé rue du Général de Gaulle à SCAER (29390). 

Ce projet est présenté par la SAS SCAER DISTRIBUTION, située Rue du Général de Gaulle à
SCAER (29390), représentée par M. Gabriel ABIVEN.

Dossier n° 029-2019025 – 11 h 30 – SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS

Demande de permis de construire n° 029.254.19.00014 valant demande d’autorisation au titre de
l’exploitation commerciale relative à la création d’un ensemble commercial composé de deux cellules
commerciales, l’une à l’enseigne BOULANGER pour une surface de vente de 788 m² et l’autre à
l’enseigne BLACK STORE d’une surface de vente de 600 m², situé 13 rue de Kérélisa, zone
d’activités du Launay à SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS (29600).

Ce projet est présenté par la SCCV KERELISA, située 530 rue Graham Bell à BREST (29200),
représentée par M. Yann MENARD et M. Jean-Marc ROSEC.

ORDRE DU JOUR

Préfecture
Direction de la coordination 
des politiques publiques et de 
l’appui territorial
Bureau de la coordination 

   
Quimper, le 18 février 2020

Secrétariat de la CDAC
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N164
Châteaulin

Quimper

Quimperlé

Morlaix

Brest

Carhaix-Plouguer

Annexe à l'arrêté réglementant
les épreuves sportives
sur la voie publique dans le Finistère
pour l'année 2020

µ

0 10 20 30 405
Kilomètres

D.R.I.D. / S.G.E.R. / 07/02/2020 - ALGB

COTES
D'ARMOR

MORBIHANLégende :

RD - Routes Départementales interdites à titre permanent (cf Art. 1)
RD - Routes Départementales interdites certains jours de l'année (cf Art. 2)
RD - Routes Départementales interdites certains jours de l'année (cf Art. 3)

RN - Routes Nationales interdites à titre permanent (cf Art. 1)

Limites départementales
Limites communales
RD - Autres Routes Départementales

BM - Voies communautaires interdites à titre permanent (cf Art. 1)
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Préfet du Finistère

Direction départementale

des territoires et de la mer

Service risques et sécurité

Arrêté préfectoral n°                        du      
portant nomination d’un intervenant départemental de la sécurité routière (IDSR)

du Finistère, du programme «Agir pour la sécurité routière»

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU la décision du comité interministériel à la sécurité routière du 7 juillet 2004 de lancer et déployer dans
chaque département un nouveau programme de mobilisation pour la sécurité routière,

VU la lettre du délégué interministériel à la sécurité routière aux préfets du 23 août 2004, portant sur le
lancement du nouveau dispositif pour la politique locale de sécurité routière, et notamment du
programme « Agir pour la sécurité routière » fondé sur la mise en œuvre d’opérations structurées de
prévention,

SUR proposition de la coordinatrice sécurité routière du Finistère,

ARRETE

Article 1  er  
La personne dont le nom suit renouvelle son engagement d’intervenant départemental de la sécurité routière
(IDSR), pour une période d’un an à compter de la présente décision, et participera à ce titre à des actions
concrètes de prévention, ciblées sur les enjeux spécifiques du département et proposées par la préfecture, en lien
avec les différents partenaires concernés :

Au titre des entreprises privées
- Thierry Pouliquen  – Enseignant de la conduite – Porspoder.

Article 2
La présente nomination pourra prendre fin avant l’expiration de sa durée de validité, en cas de non respect, par
l’intéressé concerné, de son engagement à participer au programme « Agir pour la sécurité routière » sur la base
de l'activité minimale mentionnée sur sa fiche individuelle.

Article 3
Le directeur de cabinet, la responsable du pôle sécurité routière et la coordinatrice sécurité routière sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Finistère et dont ampliation sera notifiée à l’intéressé.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
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Préfet du Finistère

Direction départementale

des territoires et de la mer

Service risques et sécurité

                                          Arrêté préfectoral n°                                       du  
portant nomination d’un intervenant départemental de la sécurité routière (IDSR)

du Finistère, du programme «Agir pour la sécurité routière»

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU la décision du comité interministériel à la sécurité routière du 7 juillet 2004 de lancer et déployer dans
chaque département un nouveau programme de mobilisation pour la sécurité routière,

VU la lettre du délégué interministériel à la sécurité routière aux préfets du 23 août 2004, portant sur le
lancement du nouveau dispositif pour la politique locale de sécurité routière, et notamment du
programme « Agir pour la sécurité routière » fondé sur la mise en œuvre d’opérations structurées de
prévention, 

SUR proposition de la coordinatrice sécurité routière du Finistère, 

ARRÊTE

Article 1  er  

La personne suivante est nommée intervenant départemental de sécurité routière (IDSR), pour une période d’un
an à compter de la présente décision, et participera à ce titre à des actions concrètes de prévention, ciblées sur les
enjeux spécifiques du département et proposées par la préfecture, en lien avec les différents partenaires
concernés :

- Gwladys Théaud - Association « Brest à pied et à Vélo » - Brest.

Article 2

La présente nomination pourra prendre fin avant l’expiration de sa durée de validité, en cas de non respect, par
l’intéressée concernée, de son engagement à participer au programme « Agir pour la sécurité routière » sur la
base de l'activité minimale mentionnée sur sa fiche individuelle.

Article 3

Le directeur de cabinet, chef de projet sécurité routière du Finistère, la responsable du pôle sécurité routière et la
coordinatrice sécurité routière sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère et dont ampliation sera notifiée à
l’intéressée.

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N° 2020-001 : Désignation des associations membres du conseil
d'administration

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l'article R. 1431-4 deuxièmement
et cinquièmement ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de coopération
culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n° 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n°19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu le rapport présenté en séance ;

et après avoir valablement délibéré,
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DECIDE

ARTICLE 1 : Les collectivités territoriales, leurs groupements, l'Etat et les établissements

publics nationaux ou locaux membres du conseil d'administration de l'Agence bretonne de la
biodiversité désignent conjointement les quatre structures associatives pour siéger au conseil
d'administration de l'ABB :

Bretagne Vivante

Eau & Rivières de Bretagne

LPO Bretagne

Réseau d'éducation à l'environnement en Bretagne

La présidence :

• certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à

compter de sa publication le
±-L. / /2020

ABrest, le d.L / / 2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de la biodiversité

Conseil d'administration de l'ABB- Séance du 14 Janvier 2020 - Délibération n' 2020-001
RAA n° 6 - 21 février 2020 110



Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N°2020-002 : Composition du Conseil d'administration

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l'article R. 1431-4 ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de coopération
culturelle, modifiée par la loi n'2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n° 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n°19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public dé coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne n°19-502-06 du
23 septembre 2019 désignant Monsieur Jean-Claude PIERRE, en tant que personnalité qualifiée,
membre du conseil d'administration de l'établissement public de coopération environnementale
porteur de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu la décision de l'Agence française pour la biodiversité en date du 20 décembre 2019 désignant
Catherine TALIDEC comme personnalité qualifiée ;

Vu l'accord conjoint entre les deux Parcs naturels régionaux (PNR) bretons pour que le délégué
du PNR d'Armorique soit membre titulaire du conseil d'administration de l'ABB et le délégué du
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PNR du Golfe du Morbihan soit membre suppléant. Cet accord est confirmé par la délibération
n°2019-6-3 du Bureau syndical du Parc naturel régional d'Armorique et la délibération n°2019-
60 du Bureau syndical du Syndicat Mixte de Gestion du Parc naturel régional du golfe du Morbihan.

Vu le courrier de l'Assemblée des Communautés de France en date du 8 janvier 2020 proposant
de désigner la Communauté de communes du Pays d'Iroise pour siéger au Conseil
d'administration de l'ABB ;

Vu le rapport présenté en séance ;

et après avoir valablement délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 : d'acter la composition suivante pour le Conseil d'administration de l'ABB

Structure Membres titulaires Membres suppléants
Conseil régional de Bretagne Thierry BURLOT

Karim GHACHEM

Mona BRAS

Stéphane DE SALUER DUPIN

Dominique RAMARD
Gaëlle VIGOUROUX

Alain LE QUELLEC
Patrick LE DIFFON

Conseil départemental des
Côtes d'Armor

Véronique MEHEUST Loïc ROSCOUET

Conseil départemental du
Finistère

Armelle HURUGUEN Georges LOSTANLEN

Brest métropole Francis GROSJEAN Frédérique BONNARD-LE FLOCH
Communauté de communes
du Pays d'Iroise

André TALARMIN

Parc naturel régional Françoise PERON Loïc LE TRIONNAIRE

Préfecture de Région Isabelle GRYTTEN Patrick SEAC'H

Préfecture maritime Aspasie PLEIBER Christophe LOGETTE
Office français de la
biodiversité

Sylvie DETOC
Fabien BOILEAU

Marie DUBOIS

Morgane THIEUXLAVAUR
Centre régional de la
propriété forestière de
Bretagne

Guy de COURVILLE Hélène MESNIL

Rectorat de l'Académie de
Rennes

David GUILLERME Lydie BOURGET

Personnalités qualifiées Catherine TALIDEC

Jean-Claude PIERRE

Bretagne Vivante Jean-Luc TOULLEC Irène AUPETIT

Eau & Rivières de Bretagne Anouck BONJEAN Vincent LEFEBVRE

LPO Bretagne Josiane SAUVAGE Laurent PELERIN

Réseau d'éducation à
l'environnement en

Bretagne

Michel CLECH Bénédicte COMPOIS

Chambre régionale
d'agriculture de Bretagne

Cécile PLANCHAIS Sophie JEZEQ.UEL

Association régionale des
fédérations de pêche
bretonne

Pierre PERON Jean-Yves MOELO

Comité régional des pêches
maritimes et des élevages
marins de Bretagne

Sylvie ROUX Armand QUENTEL

Fédération régionale des
chasseurs de Bretagne

Yvon MEHAUTE Bertrand PIEL

Chambre de commerce et

d'industrie de Bretagne
Geneviève COADOUR David CABEDOCE
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La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

• informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

/ O...Sr. /2020

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence/

de l'Agence bretonne^ la biodiversité

ABrest, le Jd. ; / Q.^ / 2020.

1
J
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Agence bretonne de lè biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par le Conseil régional de Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N" 2020-003 : Election de la présidence et de la vice-présidence

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l'article R. 1431-8 ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de coopération
culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n° 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne nMÇ.DCEEB.SPANAB.OI des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé «« Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu l'élection tenue en séance ;

Considérant que les statuts de l'Etablissement public de coopération environnementale
dénommé Agence bretonne de la biodiversité prévoient l'élection par le conseil d'administration,
en son sein, d'une présidence et d'une vice-présidence, à la majorité des deux tiers, pour une
durée de trois ans renouvelable, qui ne peut excéder, le cas échéant, celle de leur mandat
électif.

et après avoir valablement délibéré.
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DECIDE

ARTICLE 1 :

Monsieur Thierry BURLOT, Vice-Président à l'environnement à la Région Bretagne, est élu
Président de l'Etablissement public de coopération environnementale dénommé Agence
bretonne de la biodiversité.

ARTICLE 2 :

Madame Sylvie DETOC, Directrice régionale Bretagne de l'Office français de la biodiversité, est
élue Vice-présidente de l'Etablissement public de coopération environnementale dénommé
Agence bretonne de la biodiversité.

La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

À.Z / CK /2020

ABrest, le .<1..^ / 0...âr. / 2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de la biodiversité
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION 2020-004 : Affiliation au Centre de gestion de la fonction publique
territoriale du Finistère

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de
coopération culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n° 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne nM9_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité « (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité >> ;

Vu la loi n'84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et notamment son article 15 ;

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion, et notamment son article
2;

Conseil d'administration de l'ABB - Séance du 14 janvier 2020 - Délibération n° 2020-004
RAA n° 6 - 21 février 2020 116

lemassonau
Texte tapé à la machine
20200114-04



Considérant qu'en vertu de l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2019 susvisé et compte tenu de
l'objet de son activité et des nécessités de sa gestion, l'Agence bretonne de la biodiversité a été
créée sous la forme d'un établissement public à caractère administratif.

Considérant qu'en vertu de l'article L1431-6-I du code général des collectivités territoriales, les
personnels des établissements publics de coopération environnementale à caractère
administratif sont soumis aux dispositions de la loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Considérant qu'en vertu de l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2019 susvisé, le siège social de
l'Agence bretonne de la biodiversité est établi à Brest.

Considérant que la combinaison des dispositions législatives et réglementaires susmentionnées
permet l'affiliation de l'Agence bretonne de la biodiversité au Centre de gestion de la fonction
publique territoriale du Finistère, établissement spécialisé en matière de gestion des ressources
liumaines propre à faciliter le fonctionnement de l'Agence.

Vu le rapport présenté en séance,

et après avoir valablement délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 :

L'Agence bretonne de la biodiversité s'affilie au Centre de gestion de la fonction publique
territoriale du Finistère et s'acquitte, à ce titre, du versement de la cotisation afférente dont le
taux est fixé annuellement par le Conseil d'administration dudit centre.

La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

^ ^ /2020

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La prési^nce

de l'Agence breJ;ÉJnne de la biodiversité

A Brest, le / / 2020. P
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N° 2020-005 : Souscription au service « production de la paie des agents
publics » du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Finistère

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu la loi n® 2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de
coopération culturelle, modifiée par la loi n° 2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n® 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n°19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité >> et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et notamment son article 25 ;

Vu la délibération du Conseil d'administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale du Finistère du 30 juin 2017 approuvant les conditions générales d'adhésion au
service « Production de la paie des agents publics » ;
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Vu le rapport présenté en séance,

Considérant

Au cours des dernières années, de multiples réformes relatives à la rémunération des
agents territoriaux sont intervenues, parmi lesquelles la création du régime indemnitaire tenant
compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP),
la mise en oeuvre du protocole Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations (PPCR) et les
tractations relatives à la journée de carence. La multiplication des statuts au sein d'un même
établissement et la complexité des réglementations renforcent également les contraintes qui
pèsent sur les employeurs publics. L'ensemble de ces évolutions récentes complexifie la
réalisation de la paie, qui plus est dans les collectivités dépourvues d'experts en droit statutaire.
La production des bulletins de paie pour les agents et les élus ainsi que des états comptables
associés constitue l'un des principaux processus de gestion des ressources humaines. Ce
processus doit être sécurisé, fiabilisé et optimisé. Dans ce contexte, le Centre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale du Finistère s'est doté des moyens et des compétences pour
proposer un service permettant d'externaliser la production de la paie, tout en garantissant la
confidentialité des données.

et après avoir valablement délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 : Le CdG 29 assurera, à compter du 1er février 2020, la gestion de la paie pour le
compte de l'Agence bretonne de la biodiversité.

ARTICLE 2 : M./Mme le/La Président{e) est autorisé(e) à finaliser et à signer la convention
d'adhésion au service « Production de la paie des agents publics », telle que jointe en annexe.

ARTICLE 3 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

La présidence :

• certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

/ /2020

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La prési^ce

?ABrest, le À..Z / .9...^:. / 2020.

Conseil d'administration de l'ABB- Séance du 14 janvier 2020 - Délibération n° 2020-005
RAA n° 6 - 21 février 2020 119



 

 

 

 

 

  

Vu la loi n°84 - 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment ses articles 22 à 26-1, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Finistère du 30 juin 2017 approuvant les conditions générales d’adhésion au 
service « Production de la paie des agents publics »,  

 

ENTRE   

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère, ci-dessous 
dénommé « le CDG 29 », 

Représenté par Monsieur Yohann NEDELEC, son président, d’une part, 

 

ET    

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Représenté(e) par ……………………………………………………….., son/sa………………………………….., 
Ci-dessous dénommée « la collectivité », 
Dûment habilité(e) par son assemblée délibérante,  
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Les dispositions particulières de la présente convention complètent les conditions générales 
ci-annexées. 

La collectivité déclare adhérer, au ……………………, après la phase de test et de paramétrage, 
aux conditions générales d’adhésion au service « prestation paie publique » aux conditions 
suivantes : 

 

 

CONVENTION D’ADHESION 

AU SERVICE 

« PRODUCTION DE LA PAIE DES AGENTS 
PUBLICS» 
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Durée - Tarifs 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, elle entre en vigueur à la date 
de sa signature et est renouvelable par tacite reconduction par période d’un an, à défaut de 
résiliation trois mois avant sa date anniversaire. 

Le prix hors taxe du service est fixé en référence aux tarifs validés annuellement par le 
conseil d’administration du Centre de Gestion du Finistère et figurant à l’annexe 1 des 
conditions générales ci-annexées. 

Facturation 

Le coût de la prestation (création du dossier de l’agent, réalisation des salaires, production 
des documents mensuels) est facturé le mois suivant sur la base des éléments établis par le 
Centre de Gestion du Finistère (nombre de bulletins mensuels et nombre de créations). 

La formation et l’accompagnement à la demande sont facturés au fur et à mesure de leur 
mise en œuvre.  

Litiges 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable toute difficulté résultant de l’interprétation ou 
de l’application de la présente convention. 

En cas de désaccord persistant, le différend sera soumis aux juridictions compétentes. 

Annexes 

Les documents suivants sont annexés à la présente convention : Conditions générales 
d’adhésion au service et l’annexe 1 – Conditions tarifaires 2019.  

 

 
Fait à …………………………………    Fait à Quimper 
Le ……………………………………..    Le…………………………………. 
 
Pour ………………………………….                                   Pour le CDG 29,  
M………………………………………,                      Le Président, 
 
 
 
 

 
   Yohann NEDELEC  
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CONDITIONS GENERALES D’ADHESION 

AU SERVICE 

Production de la paie des agents 

publics  

 

Préambule 

Dans le cadre des services proposés aux collectivités territoriales et à leurs établissements, le 

Centre de Gestion du Finistère, assure la production des paies et des documents comptables 

associés pour les agents publics. 

 

La production des bulletins de paie et des états comptables associés constitue l’un des 

principaux processus de gestion des RH. 

Ce processus doit être : 

- SÉCURISÉ, pour éviter toute interruption et garantir les échéances, 

- FIABILISÉ, pour limiter les risques de contestations et en cas de contrôle, 

- OPTIMISÉ, pour limiter les coûts de production et éviter les paiements indus, 

 

Or, les collectivités et établissements ne disposent pas toujours des moyens humains et 

informatiques pour répondre à ces exigences, alors-même que la réglementation se complexifie 

et requiert des mises à jour régulières. La multiplication des statuts au sein d’un même 

établissement et la complexité des réglementations renforcent également les contraintes qui 

pèsent sur les employeurs publics. 

Enfin, il convient d’anticiper et d’accompagner les réformes structurelles à venir (prélèvement à 

la source, DSN, simplification des bulletins,…). 

 

Dans ce contexte, le CDG 29 s’est doté des moyens et des compétences pour proposer un 

service permettant d’externaliser la production de la paie, tout en garantissant la pleine 

responsabilité de l’employeur et la confidentialité des données. 

  

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les engagements réciproques du 

Centre de Gestion du Finistère et de la collectivité ou établissement public qui souhaite 

bénéficier du service.  

 

Ces conditions générales sont applicables sauf disposition particulière qui viendrait explicitement 

y déroger. 
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1 - Objet 

Le service du Centre de Gestion du Finistère porte sur l’accompagnent des services RH dans la 

gestion des salariés de droit public, des élus et des emplois aidés, comprenant notamment :  

- le conseil dans l’application de la réglementation en vigueur, 

- la fiabilisation du processus : interprétation des variables, paramétrages comptables,… 

- la production des bulletins de paie, des états permettant le mandatement, des états 

comptables, du fichier « paymen », du fichier « xhl », 

- la déclaration PASRAU, 

- l’assistance aux gestionnaires RH de la collectivité. 
 

2 - Responsabilités sur les données traitées 

La collectivité demeure seule responsable des informations transmises au Centre de Gestion du 

Finistère et de la diffusion après traitement des données informatiques concernant des agents 

et des élus. 

 

Les données transmises au Centre de Gestion du Finistère sont gérées au sein d’un SIRH. Celui-

ci s’engage à garantir la plus stricte confidentialité sur les données individuelles de paye 

concernant l’ensemble des agents. 

 

Conformément à l'article 34 de la loi informatique et libertés modifiée, le Centre de Gestion du 

Finistère s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des données 

et notamment d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à 

des personnes non autorisées.  

 

La collectivité assure le respect du droit d’accès, de rectification ou de suppression des 

informations dont bénéficient ses salariés en application des articles 39 et suivants de la loi 

n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Le Centre de Gestion du Finistère ne se substitue pas, dans l’utilisation et la diffusion des 

bulletins de paie et des états comptables, à la responsabilité juridique de la collectivité ou de 

l’établissement vis-à-vis de ses agents ou des tiers.  

 

Dans le cas où une faute dans l’exécution de ses obligations engageant la responsabilité du 

Centre de Gestion du Finistère serait retenue, il est expressément convenu qu’il ne serait tenu à 

réparation que du préjudice direct et immédiat, dans la limite d’un montant de dommages et 

intérêts ne pouvant excéder le montant facturé au titre des six derniers mois au moment de la 

survenance de l’événement ayant engendré le préjudice. Le montant total des dommages et 

intérêts versé au cours d’une année civile ne pourra excéder un montant égal au minimum de 

facturation annuelle.  
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3 - Engagements de qualité du Centre de Gestion du Finistère 

Le Centre de Gestion du Finistère s’efforce de garantir la fiabilité et la sécurisation juridique des 

documents fournis, en référence aux dispositions légales. En lien avec les services de 

l’établissement, il assure une veille des évolutions réglementaires et juridiques concernant le 

secteur pour pouvoir anticiper les échéances. 

 

Il assure un devoir de conseil et d’information vis-à-vis de ses interlocuteurs, qu’il peut être 

conduit à accompagner en cas de demandes des agents ou des tiers. Il peut participer à leur 

formation dans ses domaines de compétence. 

 

Il favorise la dématérialisation de chacune des phases du processus. 

Il s’appuie pour la production des services sur des moyens logiciels et informatiques 

performants. 

 

Le Centre de Gestion du Finistère garantit une assistance de la collectivité par du personnel 

dédié aux heures ouvrées de l’établissement. 
 

4 - Mise en place du service et contenu des services 

- Prise en charge du service (délai maximum de réalisation après analyse préalable : 1 mois) 

 

✓ Saisie de l’intégralité des agents concernés (sans reprise des historiques), 

✓ Paramétrage budgétaire et comptable (suivant les données transmises par la 

collectivité), 

✓ Mise à disposition du support de saisie, 

✓ Réalisation d’un test en conditions réelles suivant les données transmises par la 

collectivité via le support de saisie, et conditions éventuelles, 

✓ Validation des bulletins réalisés. 

 

- Mise en production (1er janvier de l’année suivante, à défaut d’échéance fixée par les parties) 

 

✓ Fourniture du fichier « Hopayra », du fichier «.xhl », des bulletins dématérialisés, 

✓ Fourniture, sous format PDF, des journaux mensuels de paie, des états de 

charges obligatoires et facultatifs, 

✓ Déclarations sociales annuelles (DADS) en ligne. 

 

- Services utilisateurs  
 

✓ Suivi des situations individuelles et des évolutions réglementaires (PASRAU, DSN, 

PPCR, augmentation de la valeur du point, RIFSEEP,…), 

✓ Mise à disposition des outils de saisies des données variables, de visualisation et 

d’accès en mode web aux fichiers (portail en cours de développement), 

✓ Conseil et assistance juridique et réglementaire, 

✓ Assistance aux heures ouvrées du CDG. 
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ANNEXE 1 – CONDITIONS TARIFAIRES 2019 

OBJET TARIF 

                                                                                        

Création du dossier de l’agent 

                                                                                            

27,10 €/Agent 

Etablissement du bulletin de paie & déclarations 

des charges sociales 

                                                                                               

5,10 €/Unitaire 

                                                                    

Accompagnement sur demande – Formation  

                                                                                        

405,00 €/Jour 
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N"2020-006 : Souscription au service de « Santé au travail » du Centre de
gestion de la fonction publique territoriale du Finistère

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de
coopération culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la tliématique
environnementale par la loi n"2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 aoijt 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n° 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n''19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu la loi n°84 - 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, notamment son article 108-2 ;

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n'2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n®85-603 du 10 juin 1985,
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CONSIDERANT qu'en vertu de l'article 108-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, les
établissements publics de coopération environnementale à caractère administratif doivent
disposer d'un service de médecine préventive, soit en créant leur propre service, soit en adhérant
aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, à un service commun à plusieurs
collectivités ou au service créé par le centre de gestion. Les dépenses résultant de l'application
de cet article sont à la charge de l'établissement employeur. Le service est consulté par l'autorité
territoriale sur les mesures de nature à améliorer l'hygiène générale des locaux, la prévention
des accidents et des maladies professionnelles et l'éducation sanitaire.

CONSIDERANT qu'en vertu de l'article 108-2 susvisé, le service de médecine préventive a pour
mission d'éviter toute altération de l'état de santé des agents du fait de leur travail, notamment
en surveillant les conditions d'hygiène du travail, les risques de contagion et l'état de santé des
agents. Acet effet, les agents font l'objet d'une surveillance médicale et sont soumis à un examen
médical au moment de l'embauche ainsi qu'à un examen médical périodique dont la fréquence
est fixée par décret en Conseil d'Etat.

CONSIDERANT que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Finistère dispose
d'un service « santé au travail » qu'il met à disposition des collectivités territoriales et des
établissements publics locaux demandeurs dont le siège est situé sur le territoire du département
du Finistère.

Vu le rapport présenté en séance,

et après avoir valablement délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 : de faire adhérer l'Agence bretonne de la biodiversité au service santé au travail du
Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Finistère.

ARTICLE 2 : d'autoriser Mme/M. la/le Président(e) à signer la convention d'adhésion afférente,
telle que jointe en annexe de la présente délibération. Les crédits nécessaires sont inscrits au
budget.

La présidence :

" certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

• informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
comQtec de ,sa publication le

/ /2020

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de la biodiversité

ABrest, le A..Z / / 2020.

\
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VU  La loi n°84 - 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale 

Vu  Le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à la médecine préventive dans la 

fonction publique territoriale 

Vu  Le décret n°2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n°85-603 du 10 juin 

1985, 

Vu La délibération du Conseil d’administration en date du 2 octobre 2013 qui valide les 

conditions générales d’adhésion au service santé au travail 

Vu La délibération ……………………………………………………………………………………………… 

Entre  : Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère représenté 

par Monsieur Yohann Nedelec, son Président,  

Et  : ……………………………………………… Représenté(e) par ………………………………………… 

 Dûment habilité par son assemblée  délibérante,  

  

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

La collectivité…………………………………….déclare adhérer aux conditions générales d’adhésion 

au service santé au travail. 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans et renouvelable par tacite 

reconduction à défaut de dénonciation dans un délai de 3 mois avant chaque échéance. 

 

Fait à………………………………      Fait à……………………………… 

Le ……………………………………      Le ………………………………… 

 

Pour la collectivité de…………………….,      Pour le CDG 29,  

Le ……………………………….,    

 

 

 

  

CONVENTION D’ADHESION 

AU SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL 
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
cofondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N" 2020-007 relative à l'élection des membres de la commission d'appel
d'offres (CAO)

Le Conseil dadministration de l'Agence bretonnede la biodiversité,

Vu l'article L.1414-2 du code général des collectivités territoriales,

Vu l'article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales,

Vu l'article L.2121-21 du code général des collectivités territoriales,

Vu l'article 19 des statuts de l'établissement public de coopération environnementale
Agence bretonne de la biodiversité,

CONSTATE:

Vu la liste unique de candidats déposée auprès du/de la Président.e du Conseil d'administration,
président.e de droit de la CAO, et établiecomme suit,

Titulaires Suppléant.e.s

Madame Mona BRAS, Région Bretagne Monsieur Karim GHACHEM, Région Bretagne
MadameArmelle HURUGUEN, Département du
Finistère

Monsieur Georges LOSTANLEN, Département du
Finistère

Monsieur Francis GROSJEAN, Brest métropole Madame Frédérique BONNARD- LE FLOC'H,
Brest métropole

Madame Geneviève COADOUR, Chambre de
commerce et d'industrie de Bretagne

Monsieur David CABEDOCE, Chambre de com
merce et d'industrie de Bretagne

Monsieur Fabien BOILEAU, Office français de
la biodiversité

Madame Morgane THIEUX-LAVAUR, Office fran
çais de la biodiversité

l'élection de ces candidat.e.s comme membres de ladite commission.

La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécu
toire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif
de Rennes dans un délai de 2 mois,à compter de sa
publication le A.-^ / /2020.

A Brest, le / /2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence
de l'Agence bretonne de la biodiversité
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Agence bretonne de Id biodiuersité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N° 2020-008 : Tableau des emplois

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu loi n''2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de coopération
culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n'2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n" 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n°19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu la loi n°83"634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;
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Vu la loi n'84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ; notamment les articles 3-3, 3-4 et 34 ;

Considérant que, conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la
collectivité ou de l'établissement ;

Considérant qu'il appartient au Conseil d'administration de fixer l'effectif des emplois à temps
complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services,

Vu le rapport présenté en séance,

et après avoir valablement délibéré.

DECIDE

ARTICLE 1 : D'adopter le tableau des emplois présenté ci-dessous, qui prendra effet à compter
du 14 janvier 2020 ;

ARTICLE 2 : D'autoriser l'établissement public à ouvrir au recrutement et à pourvoir les postes
correspondant à ce tableau des emplois, sous réserve de la validation du budget prévisionnel
2020 intégrant la budgétisation de ces postes, tel que soumis au Conseil d'administration ;

ARTICLE 3 : D'autoriser le recrutement d'agent contractuel pour pourvoir ces emplois à défaut
de fonctionnaire susceptible d'assurer les fonctions correspondantes. Le cas échéant, la nature
des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé prévus pour le
recrutement d'un agent titulaire s'appliqueront pour l'agent contractuel.

ARTICLE 4 : d'autoriser, conformément aux statuts de l'établissement public, M./Mme le/la
Président.e à nommer, après avis du/de la Directeur.trice, les candidats retenus à l'issue des
processus de sélection respectifs.

La présidence :

• certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

• informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

3L / Cî..^ /2020

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de la biodiversité

/
ABrest, le A.^ / Ù.Z^ / 2020.

\ F
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Agence bretonne de la biodiversité
Etablissement public de coopération environnementale

co-fondé par le Conseil régional de Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Date de la

délibération
Numéro
de poste

Cadre ou emploi Grade minimum

et grade
maximum

Catégorie Effectif Mission (pour
information)

Poste à temps
complet ou
incomplet

Statut Pour

information

Temps
de

travail

14 janvier
2020

001 Attaché(e) /
Ingénieur(e)

Âttaché(e)
principal(e)

OU

Ingénieur(e)
principaL(e)

A 1 Directeur(trice) (le
cas échéant
directeur(trice) par
intérim)

Temps complet CDD 5 ans pour le
poste de
Directeur.trice

En 2020, CDD
d'1 an pour le
poste de
Directeur.trice

par intérim

100%

14 janvier
2020

De 002 à
008

Attaché{e) /
Ingénieur(e)

Attaché(e)

OU

Ingénieur(e)

A 7 Chargé(e) de
mission/Chef(fe) de
projet

Temps complet Titulaire ou à
défaut
contractuel de

droit public

100%

14 janvier
2020

009 Adjoint(e)
administratif ou

Rédacteur(trice)

Adjoint
administratif

principal 1*
classe

à

rédacteur(trice)

B ou C 1 Gestionnaire

administratif et

comptable

Temps complet Titulaire ou à

défaut

contractuel de

droit public

100%
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N" 2020-009 : Régime indemnitaire

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu loi n-ZOOZ-ô du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de coopération
culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n" 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne nM9_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n'84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;

Vu le décret n''91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1®*" alinéa de l'article 88
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ;
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Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la
fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur
professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n" 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et
de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139Cdu 5 décembre 2014 relative à la mise en oeuvre du Régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel (RIFSEEP) ;

Considérant qu'il convient d'instaurer des primes et indemnités liées à des fonctions
particulières, mais qu'il s'agit d'un régime indemnitaire d'installation de l'Agence bretonne de
la biodiversité, dont de possibles évolutions pourraient être soumises à un vote ultérieur du
conseil d'administration ;

Considérant qu'il appartient au Conseil d'administration de définir le cadre général et le
contenu de ce régime indemnitaire pour chaque cadre d'emplois ;

Vu le rapport présenté en séance ;

Vu la saisine, en date du 14 janvier 2020, du comité technique du Centre de gestion du Finistère
sur le régime indemnitaire de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

et après avoir valablement délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1 : Bénéficiaires du RIFSEEP

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de
droit public exerçant les fonctions du cadre d'emplois concerné.

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel est applicable aux cadres d'emplois suivants :

- attachés territoriaux ;
- rédacteurs territoriaux ;
- adjoints administratifs territoriaux.

ARTICLE 2 : Modalités de versement

Les montants individuels pourront être modulés par l'autorité territoriale dans les limites et
conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d'État ou selon les critères
fixés, pour chaque prime, par l'assemblée délibérante.
Le montant de l'IFSE sera notifié par arrêté individuel.
Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à
temps non complet ainsi que les agents quittant ou étant recrutés dans la structure publique
territoriale en cours d'année sont admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au
prorata de leur temps de service.

L'IFSE sera versée mensuellement. Le montant de l'IFSE suivra le sort du traitement indiciaire

notamment en cas de congés liés à l'état de santé ou retenues et variera selon la quotité du
temps de travail.
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ARTICLE 3 : Structure du RIFSEEP

Le RIFSEEP comprend 2 parts :
- l'Indemnité de Fonction, de Sujétions et d'Expertise (IFSE) qui valorise la nature des fonctions
des agents et leur expérience professionnelle ;
• le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui tient compte de l'engagement professionnel et
de la manière de servir (le CIA est facultatif).

ARTICLE 4 : Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (IFSE)

Le montant de l'IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d'expertise requis dans
l'exercice des fonctions. Les fonctions occupées par les fonctionnaires d'un même corps ou statut
d'emploi sont réparties au sein de différents groupes au regard des critères professionnels
suivants :

Ddes fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;
° de la technicité, de l'expertise ou de la qualification nécessaire à l'exercice des
fonctions ;
D des sujétions particulières ou du degré d'exposition du poste au regard de son
environnement professionnel,
• des fonctions de régisseurs d'avances et de recettes.

ARTCLE 5 : Complément Indemnitaire Annuel (CIA)

Le CIA est versé en fonction de l'engagement professionnel et de la manière de servir.
L'appréciation de la manière de servir se fonde sur l'entretien professionnel.
Le montant du CIA est compris entre 0 et 100 euros. Les critères pour le versement seront définis
ultérieurement. Le CIA sera versé annuellement.

ARTICLE 6 : Répartition de l'IFSE par groupes de fonctions - Filière administrative

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés
d'administration de l'Etat des dispositions du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime
indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux.

Cadre d'emploi des attachés (A)
!

Groupe de
fonctions

Famille
Montant mensuel de l'IFSE (en €)

Plancher Plafond

Groupe 1 ,
Management

supérieur
1 321 2 442

Groupe 2
Management
intermédiaire

875 1 255

Groupe 3 Gestion de projet 863 973

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l'application du décret n''2014-513 aux corps des secrétaires
administratifs des administrations d'Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour
les rédacteurs territoriaux.

Cadre d'emploi des rédacteurs (B)

Groupe de
fonctions

Famille
Montant mensue de l'IFSE (en €)
Plancher Plafond

Groupe 1
Mission d'appui
fonctionnelle ou

technique
505 585
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Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l'application du décret n°2014-513 aux
corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en
référence pour les adjoints administratifs territoriaux.

Cadre d'emploi des adjoints administratifs (C)

Groupe de
fonctions

Famille
Montant mensuel de l'IFSE (en €)
Plancher Plafond

Groupe 1 Fonction d'exécution 371 411

ARTICLE 7 : Cumuls possibles

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière
de servir.

Il est donc cumulable, par nature, avec :
• l'indemnité horaire pour travail normal de nuit ;
- l'indemnité pour travail dominical régulier ;
- l'indemnité pour service de jour férié ;
• l'indemnité iioraire pour travail du dimanche et jours fériés ;
- la prime d'encadrement éducatif de nuit ;
- l'Indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la

filière sanitaire et social ;
- l'indemnité d'astreinte ;
- l'indemnité de permanence ;
• l'indemnité d'intervention ;
- l'indemnité horaire pour travail supplémentaire ;
- les primes régies par l'article 111 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 (prime annuelle,
13ème mois,...) ;
- la prime d'intéressement à la performance collective des services ;
- la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction ;
- l'indemnité forfaitaire complémentaire pour élections.

ARTICLE 8 : Instauration du RIFSEEP

Il est instauré un régime indemnitaire tenant compte fonctions, des sujétions, de l'expertise et
de l'engagement professionnel tel que présenté ci-dessus.

Les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget.
Mme/M. la/le Président(e) de l'Agence bretonne de la biodiversité est habilité(e) à fixer par
arrêté individuel le montant de l'IFSE et du CIA versés aux agents concernés dans le respect des
dispositions fixées ci-dessus.

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 15/02/2020.

ARTICLE 9 : Régime indemnitaire applicable aux cadres d'emplois non éligibles au RIFSEEP

Filière technique

- Prime de service et de rendement (PSR)

Cadre d'application

Bénéficiaires : membres du cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux et contractuels de droit
public assimilés.

Cette prime sera modulée au regard du service rendu et de la fonction occupée.

Le taux annuel de base est fixé comme suit :

• Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux :
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o Ingénieur principal et hors classe : 2 817 €
o Ingénieur : 1 659 €

- Indemnité Spécifique de Service (ISS)

Cadre d'application

Bénéficiaires : membres du cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux et contractuels de droit
public assimilés.

Le montant annuel de référence du taux de base est fixé à 361,90 €.

Les coefficients par grades sont fixés respectivement à :

• Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux :
o Ingénieur principal à partir du 6® échelon ayant au moins 5 ans d'ancienneté

dans le grade et Ingénieur hors classe : 51.
o Ingénieur principal à partir du 6® échelon n'ayant pas 5 ans d'ancienneté dans le

grade : 43.
o Ingénieur principal jusqu'au 5® échelon : 43.
o Ingénieur à partir du 7® échelon : 33.
o Ingénieur jusqu'au 6® échelon : 28.

Les coefficients de modulations individuels sont fixés dans les limites suivantes :

• Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux
• Ingénieur principal et hors classe : 122,5 %
• Ingénieur : 115 %

Les modulations individuelles seront opérées au regard des fonctions exercées au regard de
l'échelonnement fonctionnel en vigueur au sein de la collectivité.

Il est entendu que ces primes seront automatiquement remplacées par la référence RIFSEEP
progressivement en fonction de la sortie des arrêtés déclinant le RIFSEEP aux corps de référence.

ARTICLE 10 Dispositions communes à l'ensemble du régime indemnitaire

Les montants individuels des primes et indemnités définies dans le cadre du présent régime
indemnitaire seront librement définis par l'autorité territoriale, par voie d'arrêté individuel, et
au regard du tableau des groupes de fonctions et dans la limite des conditions prévues par la
présente délibération.

L'ensemble des primes et indemnités définies dans le cadre du présent régime indemnitaire fera
l'objet d'un versement mensuel, et sera proratisé en fonction de la quotité travaillée. Le
montant de ces primes suivra le sort du traitement indiciaire notamment en cas de congés liés à
l'état de santé ou retenues (droit de grève, absence de service fait...).

Le bénéfice des primes et indemnités ci-dessus mentionnées est étendu aux agents contractuels
de droit public exerçant les fonctions des cadres d'emploi bénéficiaires. Pour cette catégorie de
personnel, les attributions individuelles seront librement définies par l'autorité territoriale dans
le cadre de leur acte individuel d'engagement ou par voie d'avenant à cet acte, dans la limite
des conditions prévues par la présente délibération.
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La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

/ .0...^ /2020

ABrest, le CX..2^ / 2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de la biodiversité

b
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N''2020-010 Mise en place du télétravail pour les agents de l'ABB

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article R. 1431-7 du CGCT
donnant compétence au Conseil d'administration pour délibérer sur toutes questions relevant du
règlement intérieur de l'établissement ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de
coopération culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n''2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n° 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne nM9_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et notamment son article 25 ;

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 2005 modifié relatif à l'hygiène et la sécurité ainsi qu'à la
médecine préventive dans la fonction publique territoriale;

Vu le décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre
du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ;
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Vu le décret n°2019-637 du 25 juin 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre du télétravail à
l'égard de certains agents publics et magistrats ;

Vu la saisine, en date du 14 janvier 2020 du comité technique du Centre de gestion du Finistère
sur la mise en place du télétravail pour les agents de l'Agence bretonne de la biodiversité.

Vu le rapport présenté en séance,

et après avoir valablement délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE l®*" ; d'approuver la mise en place du télétravail au sein de l'ABB et les conditions
d'exercice proposées en annexe ;

ARTICLE 2 : d'autoriser le télétravail pour l'ensemble des activités exercées par les agents, à
l'exception de celles qui satisfont à l'un des critères ci-dessous :

• La nécessité d'assurer un accueil physique des usagers ou du personnel ;
• L'accomplissement de travaux nécessitant l'utilisation de logiciels ou applications faisant

l'objet de restrictions d'utilisation à distance ou l'utilisation de matériels spécifiques.

L'inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des
activités exercées par l'agent, ne s'oppose pas à la possibilité pour l'agent d'accéder au
télétravail dès lors qu'un volume suffisant d'activités télétravaillables peut être identifié et
regroupé ;

ARTICLE 3 : d'équiper les télétravailleurs d'un ordinateur portable disposant des outils de
connexion leur permettant d'accéder au réseau informatique de l'établissement et logiciels
métiers dont ils ont besoin ;

ARTICLE 4 : de permettre à l'employeur d'accorder des possibilités de télétravail pour tout
agent en cas d'événement particulier ou de force majeure (épisode canicule, épisode neigeux,
raisons médicales certifiées, etc...) ;

ARTICLE 5 : d'autoriser sa mise en oeuvre à compter du 17 février 2020 ;

ARTICLE 6 : d'autoriser le/la Président.e à signer l'ensemble des actes nécessaires à la mise en
œuvre de ces décisions.

La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

/ O-.-lL /2020

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

A Brest, le / / 2020. vJ
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Préambule 

Le présent document a pour but de définir, d’organiser et de prévoir les 
conditions d’exercice pour la mise en œuvre du télétravail pour les agents de l’Agence 
bretonne de la biodiversité. Il reprend les dispositions réglementaires et précise ou 
adapte au besoin l’arrêté d’application ministériel. Un bilan de la mise en œuvre du 
télétravail au sein de l’établissement sera réalisé à la fin de chaque année afin d’ajuster 
certaines modalités au besoin. Ce règlement pourra être complété par des notes de 
service ou circulaires internes, qui seront soumises aux mêmes conditions et formalités 
que le présent règlement, et modifié, autant que de besoin, pour suivre l’évolution de 
la règlementation ainsi que les nécessités de service. 

Les présentes dispositions s’appliquent à tous les personnels employés par 
l’établissement, quel que soit leur statut (titulaire, non titulaire, contractuel) et 
conformément aux conditions de l’article 2 de la délibération n°2020-010 « Mise en 
place du télétravail pour les agents de l’ABB ». Dès son entrée en vigueur, un exemplaire 
du présent règlement sera notifié à chaque agent de l’établissement.  
 

Ce document sera intégré au règlement intérieur de l’établissement qui sera 
élaboré courant 2020. Le futur règlement intérieur sera soumis pour consultation 
réglementaire du Comité technique placé auprès du CDG 29 avant d’être soumis au 
conseil d’administration de l’Agence bretonne de la biodiversité. 

Définition et principes  

Le télétravail dans la fonction publique est défini comme une forme d'organisation du 
travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les 
locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon régulière et 
volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la communication. Ces 
fonctions sont exercées au domicile de l'agent ou, éventuellement, dans des locaux 
professionnels distincts de ceux de son employeur public et de son lieu d'affectation.  
 
Le télétravail obéit aux principes généraux suivants : 

 Volontariat et accord de l’établissement 
Le télétravail repose sur le volontariat, il est accordé sur demande écrite de l’agent. 

Il fait l’objet d’une décision d’autorisation (d’exercice des activités en télétravail), 
prise sur avis hiérarchiques. Cette décision est prise en appréciant la compatibilité de 
la demande avec la nature des activités exercées et l'intérêt du service.  

 Réversibilité 
Cette autorisation est réversible, c’est-à-dire qu’il peut être mis fin au télétravail, 

à tout moment et par écrit, à l’initiative de l’établissement ou de l’agent, moyennant 
un délai de prévenance de deux mois.  
Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l’établissement, 
le délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité du service dûment motivée.  

 Identité des droits et obligations 
Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et 

obligations que les agents exerçant sur leur lieu d'affectation. 
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Quotités télétravaillées  

La quotité de télétravail pouvant être accordée aux agents exerçant leurs 
fonctions à temps plein est au plus de 5 jours par mois, sous réserve de respecter deux 
jours de présence sur la semaine. 

A la demande des agents dont l'état de santé, le handicap ou l’état de grossesse 
le justifient et après avis du médecin de prévention ou du médecin du travail, il peut 
être dérogé pour six mois maximum aux quotités maximales. Cette dérogation est 
renouvelable une fois après avis du médecin de prévention. L’avis du médecin est 
consultatif.  

Si les jours consacrés au télétravail sont en principe des jours entiers, il est 
néanmoins possible d’autoriser le télétravail par demi-journées.  

Le temps de travail en journée de télétravail est pris en compte à hauteur d’un 
forfait correspondant à la durée journalière de travail du cycle de travail de l’agent.  

Pour les agents à temps partiel et à temps non complet, le nombre maximal de 
jours de télétravail par mois est proratisé de la manière suivante: 

Quotité de travail 
 

Quotité maximale de télétravail par 
mois 

100% 5 jours 
90% 4,5 jours 
80% 4 jours 
70% 3,5 jours 
60% 3 jours 
50% 2,5 jours 

Dans la limite de la durée quotidienne de travail correspondant à la modalité 
horaire habituelle de l'agent, les heures pendant lesquelles celui-ci peut être joint sont 
fixées dans la décision autorisant l'exercice des fonctions en télétravail.  

Les horaires de travail pratiqués par le télétravailleur sont pris en compte selon 
le mode de décompte du temps de travail précisé dans la réglementation en vigueur. 
Le règlement horaire de la structure est en cours de construction et sera précisé dans 
le règlement intérieur de l’établissement qui sera élaboré courant 2020.  

Le respect des garanties minimales de temps de travail et de repos énoncées 
dans la réglementation en vigueur s’applique pleinement au temps télétravaillé. Ces 
modalités pourront être précisées dans le règlement intérieur de l’établissement qui 
sera élaboré courant 2020. 

Santé et sécurité  

Les articles législatifs et réglementaires relatifs à la santé et la sécurité au 
travail sont applicables pour l’exercice des fonctions en télétravail de manière 
identique. 

Le télétravailleur à domicile prévoit un espace de travail adapté dans lequel 
sera installé le matériel mis à sa disposition par l'administration.  

Le télétravailleur fournit un certificat de conformité électrique ou, à défaut, 
une attestation sur l'honneur justifiant de la conformité de l'installation électrique de 
son espace de travail à la norme NF C 15-100 relative aux installations électriques basse 
tension en France. Cette attestation permet de s’assurer que la prise à laquelle 
l’ordinateur sera branché est protégée par un interrupteur différentiel calibré à 30mA 
(qui permet la protection des personnes en coupant instantanément le courant) et par 
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un disjoncteur (qui vise à protéger le circuit électrique en cas de surcharge et de court-
circuit). 

Il fournit également un certificat de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit 
son contrat d'assurance multirisques habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du 
télétravail au lieu défini dans la décision autorisant l'exercice des fonctions en 
télétravail. 

A défaut de produire de tels documents, l'agent ne pourra être autorisé à 
exercer ses activités en télétravail. 

Le télétravailleur peut demander à rencontrer l'assistant ou le conseiller 
prévention, ou le médecin de prévention, soit préalablement à sa mise en situation de 
télétravail, soit au cours de la période d'autorisation. Il peut également solliciter une 
visite de son domicile lorsqu'il y exerce ses activités. 

L’agent télétravailleur est susceptible de devoir permettre à l’établissement, 
sur avis préalable du CHSCT, un contrôle concernant les normes d’hygiène et de sécurité 
de son lieu de travail à domicile. 

La visite au domicile fait en ce cas l'objet d'un préavis de 7 jours et d'une prise 
de rendez-vous. 

L’assistant et/ou le conseiller de prévention compétent(s) pour le service sont 
informés de la mise en place du télétravail au profit d’un agent. Parallèlement, les 
coordonnées de l’assistant et/ou du conseiller de prévention compétent(s) doivent être 
communiquées à l’agent en télétravail, qui dispose ainsi d’un interlocuteur pour 
l’orienter ou répondre aux questions de santé et de sécurité au travail qu’il pourrait se 
poser au cours de l’exercice de ses fonctions en télétravail. 

Conditions d’exercice 

Le télétravail peut avoir des incidences sur le collectif de travail ; il faut donc 
veiller à ce que sa mise en place ne désorganise pas l’équipe. C’est pourquoi 
préalablement au dépôt de sa demande par un agent qui souhaite bénéficier de cette 
modalité d’organisation du travail et de son appréciation par son supérieur 
hiérarchique, le sujet doit être évoqué au cours d’un entretien préalable, permettant 
d’apprécier la demande au regard des impératifs du collectif de travail et de l’intérêt 
de service. 

Le manager doit rester attentif aux situations éventuelles d’isolement social ou 
professionnel ou de stress lié à une charge de travail non régulée qui pourraient être 
générés par le télétravail. 

Un ordinateur portable est mis à disposition des télétravailleurs, il leur permet 
de se connecter au réseau et aux logiciels métiers dans le respect des normes de 
sécurité informatique. La confidentialité des données doit être préservées et le 
télétravailleur est responsable de ce respect et du matériel mis à disposition.  

L'utilisation d'un ordinateur personnel est interdite. Les périphériques 
personnels ne sont pas pris en compte et ne peuvent être installés, pour des raisons 
techniques et de sécurité. 

Les agents en télétravail doivent être joignables lors des heures télétravaillées 
suivant les modalités convenues avec leur responsable. 

En cas d’incident technique l’empêchant d’effectuer normalement son activité 
à domicile, le télétravailleur doit en informer immédiatement son responsable 
hiérarchique, qui prendra alors les mesures appropriées pour assurer la bonne 
organisation de l’activité. À ce titre, et notamment si le dysfonctionnement est 
persistant, il pourra être demandé au télétravailleur de revenir au sein de son bureau 
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afin de poursuivre son activité, dans l’attente de la résolution du ou des problèmes 
techniques. 

Le télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous 
professionnels à son domicile. 

Le télétravail s’exerce au domicile de l’agent dans un environnement calme et 
isolé avec une connexion internet de débit suffisant. L’espace dédié au télétravail est 
situé dans une pièce chauffée, de 6 m² minimum, disposant d’une source de lumière 
naturelle. Le plan de travail mesure idéalement 120 cm de large, 80 cm de profondeur 
et 70 cm de hauteur, avec un fauteuil de bureau adapté. L’espace dédié est ventilé par 
VMC ou un ouvrant sur l’extérieur. Le domicile est conforme en terme de sécurité 
incendie (présence d’un détecteur de fumée). 

La charge de travail et les critères de résultats du télétravailleur sont 
équivalents à ceux appliqués pour l’exercice des fonctions sur les lieux habituels de 
travail. 

Compte tenu de la primauté des nécessités de service, un déplacement 
professionnel ou la participation à une réunion ou à une formation ne peut être refusé 
par le télétravailleur au motif qu’il serait positionné un jour télétravaillé. 

En cas d’impératif de nécessité de service exceptionnel, le télétravailleur peut 
être rappelé à tout moment par l’administration. Néanmoins le manager, dans 
l’organisation de son service, prendra dans la mesure du possible des dispositions 
permettant d’éviter ou d’anticiper ces situations. 

Autorisation du télétravail 

La durée de l’autorisation de télétravail est d’un an maximum. 

L'acte autorisant l’exercice des fonctions en télétravail est remis à l'agent 
intéressé. Cet acte doit l’informer des conditions d'exercice des fonctions en télétravail, 
notamment la nature et le fonctionnement des dispositifs de contrôle et de 
comptabilisation du temps de travail. 

L'autorisation d’exercice des fonctions en télétravail peut être renouvelée par 
décision expresse, après entretien avec le supérieur hiérarchique direct et sur avis de 
ce dernier. En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé doit présenter une 
nouvelle demande. 

Il peut être mis fin à l’exercice des fonctions en télétravail, à tout moment et 
par écrit, à l'initiative de l'administration ou de l'agent, moyennant un délai de 
prévenance de deux mois. La modification devient effective au terme du préavis. Le 
télétravailleur et son supérieur hiérarchique peuvent néanmoins décider, d’un commun 
accord, de réduire ce délai. Dans le cas où il est mis fin à l’autorisation de télétravail à 
l’initiative de l’administration, le délai de prévenance peut être réduit en cas de 
nécessité du service dûment motivée. 

Un bilan de la situation individuelle de télétravail est effectué lors de l’entretien 
annuel d’évaluation, et au besoin lors d’un entretien formel ad hoc à la demande du 
télétravailleur ou de son supérieur hiérarchique. 

Un bilan du dispositif sera effectué après une année d’application, afin 
notamment d’évaluer la faisabilité de l’augmentation de la quotité. 
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N"2020-011 : Débat d'orientation budgétaire et prenfiier budget primitif pour
l'exercice 2020

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu la loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de
coopération culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n' 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n°19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Considérant les statuts de l'EPCE, qui précisent que le Conseil d'administration délibère sur
toutes les questions relatives au fonctionnement de l'établissement public et notamment sur le
budget,

Considérant que l'ABB doit avoir un projet de budget primitif 2020 validé par le Conseil
d'administration pour affecter et autoriser les dépenses nécessaires à sa mise en route
opérationnelle,

Conseil d'administration de l'ABB-Séance du 14 janvier 2020- Délibération n° 2020-011
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Considérant que le Conseil d'administration dispose jusqu'au 15 avril de chaque année pour
arrêter définitivement le budget primitif de l'ABB de l'exercice auquel il se rapporte,

Considérant le document de présentation placé en annexe, présentant l'équilibre budgétaire
par section et par chapitre,

Considérant que le budget de l'EPCE pourvoit aux dépenses nécessaires à la réalisation de l'objet
de l'EPCE,

Vu le rapport présenté en séance et la discussion budgétaire qui s'en suit,

et après avoir valablement délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d'approuver le premier budget primitif de l'Agence bretonne de la biodiversité pour
l'exercice comptable 2020, dans les conditions présentées en annexe.

La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

• informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

/2020

A Brest, le / 2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de \jt Diodiversité

Conseil d'administration de l'ABB - Séance du 14 janvier 2020 - Délibération n" 2020-011
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Etablissement public de coopération environnementale
dénommé Agence bretonne de la biodiversité

Numéro SIRET : 200 090 405 00016

POSTE COMPTABLE : Trésorerie Brest Métropole

M. 14 développée

BUDGET PRIMITIF

voté par nature

BUDGET PRINCIPAL

ANNEE 2020
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EPCE Agence bretonne de la biodiversité BP 2020

I - INFORMATIONS GENERALES

MODALITES DE VOTE DU BUDGET

I - Lassemblée délibérante a voté ie présent budget par nature :
- au niveau du chapitre pour !a section de fonctionnement
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement.
- sans vote formel sur chacun des chapitres.
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'artide à article est la
suivante : néant.

Il- En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et. en section
d'investissement, sans chapitre de dépense "opération d'équipement".

III - Les provisions sont semi budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section de fonctionnement).

IV- La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du
budget cumulé de l'exercice précédent.

V- Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
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VOTE DU BUDGET 1

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES Al

Chap / Art (1) Libellé (1)
Pour mémoire

budget précédent (2)

Propositions

nouvelles (3)
Vote (4)

011 Charges à cacatère général 149 670,00 149 670,00
60611 Eau et assainissement 1 000,00 1 000,00
60612 Enerqie-électricité 1 000,00 1 000,00

60622 Carburant 3 000,00 3 000,00

60631 Fournitures d'entretien et de petit équipenfient 1 500,00 1 500,00

6064 Fourniture administrative 2 500,00 2 500,00
611 Contrats de prestation de services 5 000,00 5 000,00

6132 Locations immobilières 50 000,00 50 000,00

6135 Locations mobilières 9 000,00 9 000,00

614 Charges locatives et de copropriété 1 000,00 1 000,00

6156 Maintenance 2 000,00 2 000,00

6161 Primes d'assurance multirisques 7 500,00 7 500,00
817 Etudes et recherche 1 000,00 1 000,00

6182 Documentation générale et technique 2 170,00 2170,00
6184 Versements à des organismes de formation 1 500,00 1 500,00
6185 Frais de colloques et séminaires 4 000,00 4 000,00
6231 Annonces et insertion 2 000,00 2 000,00
6236 Catalogues et imprimés 1 000,00 1 000,00

6238 Divers 5 000,00 5 000,00

6256 Missions 18 000,00 18 000,00
6257 Réception 20 000.00 20 000.00

6261 Frais d'affranchissement 3 000,00 3 000,00

6262 Frais de télécommunication 2 500,00 2 500,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 3 000,00 3 000,00

6358 Taxes liées à la location 3 000,00 3 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 349 500,00 349 500,00

6218 Autre personnel extérieur 6 200,00 6 200,00
6411 Personnel titulaire 330 000,00 330 000,00

64138 Autres indemnités 3 400,00 3 400.00
6470 Autres charges sociales 5 500,00 5 500,00
6474 Versement aux autres œuvres sociales 4 400,00 4 400,00

014 Atténuations de produits

[...]

65 Autres charges de gestion courante 3 000,00 3 000,00
6532 Frais de mission 3 000,00 3 000,00

66 Charges financières

[...]
67 Charges exceptionnelles

[...]
68 Dotations provisions semi-budgétaires

I-]
022 Dépenses imprévues 27 830.00 27 830.00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 530 000,00 530 000,00

023 Virement à la section d'investissement 70 000,00 70 000,00

042 Opérafordre transfert entre sections (5) (6) (7)

[...]

043 Opérafordre intérieur de section (8)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 70 000,00 70 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

(= total des dépenses réelles et d'ordre)
600 000,00 600 000,00

RESTES A REALISER N-1 (9)

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (9)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 600 000,00
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l'établissement.
(2) La comparaison avec le budget précédent s'effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l'exercice précédent ou du budget cumulé de
l'exercice précédent.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040.
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisation »).
(7) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulièrestelles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
(9) Inscrireen cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES A2

Chap/Art (1) Libellé (1)
Pour mémoire

budget précédent (2)
Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuation de charges

[...]

70 Produits services, domaine et ventes div

[...]

74 Dotation et participations

7472 Subvention et participation Région 285 000,00 285 000,00

7478 Autres organismes (OFB) 300 000,00 300 000,00

7478 Autres organismes (Etat en Région) 15 000,00 15 000.00

75 Autres produits de gestion courante

[...]

76 Produits financiers

[-]

77 Produits exceptionnels

[••1

78 Reprises provisions semi-budgétaires

[...]

TOTAL DES RECETTES REELLES

042 Opérafordre transfert entre sections (5) (6) (7)

[...]

043 Opérat°ordre intérieur de section (8)

[...]

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEIVIENT DE L'EXERCICE

{>= total des recettes réelles et d'ordre)
600 000,00 600 000,00

RESTES A REALISER N-1 (9)

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (9)

-

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 600 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l'établissement.
(2) La comparaison avec le budget précédent s'effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l'exercice précédent ou du budget cumulé de
l'exercice précédent.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RF 042 = D1 040.
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d'immobilisation »).
(7) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES B1

Chap /
Art(1)

Libellé (1)
Pour mémoire

budqet précédent (2)

Propositions

nouvelles (3)
Vote (4)

010 Stocks

f...l
20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204)

Logiciels 4 000,00 4 000,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations)

205 Site Internet 20 000,00 20 000,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations)

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 18 000,00 18 000,00

2184 Mobilier 20 000,00 20 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations)

f-l
23 Immobilisations en cours (sauf opérations)

r..i
Opération d'équipement n°

Opération d'équipement n°
Total des dépenses d'équipement 62 000,00 62 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves

[...]
13 Subventions d'investissement

f...]
16 Emprunts et dettes assimilées

[-1
18 Compte de liaison : affectai* (BA, régie)

[-]
26 Participât" et créances rattachées

[...]
27 Autres immobilisations financières

275 Dépôts et cautionnements versés 8 000,00 8 000,00

020 Dépenses imprévues

Total des dépenses financières

[...]

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers

TOTAL DES DEPENSES REELLES 70 000,00 70 000,00

040 Opérât" ordre transfert entre sections (5)
Reprises sur autofinancement antérieur (6)

U
Charges transférées

[...]
041 Opérations patrimoniales (7)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d'ordre)
70 000,00 70 000,00

RESTES A REALISER N-T78)ir

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (8)|

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 70 000,00
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l'établissement.
(2) La comparaison avec le budget précédent s'effectue par rapport à la colonne du budget primitifde l'exercice précédent ou du budget cumulé de
l'exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 040 = RF 042,
(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041 = RI 041.
(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES B2

Chap/Art

(1)
Libellé {1)

Pour mémoire

budget précédent (2)

Propositions

nouvelles (3)
Vote (4)

010 Stocks

[...]

13 Subventions d'Investissement (hors 138)
[...]

16 Emprunts et dettes assimiliées (hors 165)

[...]

20 immobilisations incorporelles (sauf 204)

[...]

204 Subventions d'équipement versées

f-l

21 Immobilisations corporelles
[...]

22 Immobilisations reçues en affectation

[...1

23 Immobilisations en cours

[...]

Total des recettes d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

[...]

138 Autres subvent" invest. non transf.

[...]

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison ; affectat" (BA, régie)

[...]

26 Participât" et créances rattachées

I-l

27 Autres immobilisations financières

[...]
024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

[...]

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

TOTAL DES RECETTES REELLES

021 Virement de la sect" de fonctionnement 70 000,00 70 000,00

040 Opérât" ordre transfert entre sections (5) (6)

Total des prélèvements provenant de la section de fonctionnement 70 000,00 70 000,00

041 Opérations patrimoniales (7)

[•••]
TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 70 000,00 70 000,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d'ordre) 70 000,00 70 000,00

RESTES A REALISER N-1 (8)
+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (8)
-

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 70 000,00
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l'établissement.
(2) La comparaison avec le budget précédent s'effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l'exercice précédent ou du budget
cumulé de l'exercice précédent.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 040 = RF 042.
(6) Les comptes 15. 29.39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l'établissement applique le régime des provisions
budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 041 = RI 041.
(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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Il - ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES D2

Nombre de membres en exercice ; 26

Nombre de membres présents ; 25

Nombre de suffrages exprimés : 25

VOTES :

Pour : 25

Contre : 0

Abstentions : 0

Dates de convocation : 24 décembre 2019

Présenté par Monsieur Thierry BURLOT

A Brest, le 14 janvier 2020

Délibéré par le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité, réuni en session

A Brest, le 14 janvier 2020

Les membres de l'assemblée délibérante (2),

Certifié exécutoire par le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le / ZOZQ
et de la publication le /ô'Z / LO Z Ô

A Rennes, le*

Le Président de l'Agence bretonne de la biodiversité,

(1) L'assemblée délibérante étant ; le Conseil d'administration.
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N''2020-012 : Création d'une régie d'avances

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu la loi n'2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de
coopération culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n'2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n''2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n" 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n''19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversitésous la forme d'un établissement publicde coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité >» ;

Vu l'avis conforme du comptable public en date du 14 janvier 2020 ;

Considérant la nécessité de faciliter le fonctionnement de l'ABB au quotidien, il est proposé de
créer une régie d'avance dans les conditions suivantes :

o Dénomination : ABB

o Adresse :
Région Bretagne - Antenne de Bretagne Occidentale
10-12 quai Armand Considère,
29200 BREST
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o Montant maxinnum del'avance 3 500 € (trois mille cinq cents)

o Règles de fonctionnement : le régisseur, et le cas échéant son suppléant, sera autorisé à
regler en espece, par chèque bancaire ou carte bancaire, les dépenses urgentes ou de
faibles montants nécessaires au bon fonctionnement de l'EPCE ABB. Il devra verser entre
les mains du comptable public les pièces justificatives des dépenses payées selon une
fréquence mensuelle. La reconstitution de l'avance, après vérification, se fera le dernier
jour du mois.

Il devra être en mesure de justifier, à tout moment, de la situation de l'avance gérée.

Un compte dépôt de fonds au Trésor sera ouvert à cet effet auprès de la Direction
départementale des finances publiques du Finistère.

o Cautionnement : le régisseur, au vu du montant de l'encaisse consentie, devra constituer
un cautionnement en application de l'article R1617-4 III du CGCT et de l'arrêté du 3
septembre 2001 pris pour son application.

o Indemnité de responsabilité : le régisseur etson suppléant, le cas échéant, percevra une
indemnité de responsabilité au taux défini par la réglementation en vigueur.

Vu le rapport présenté en séance,

et aprèsavoir valablement délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1: de créer une régie d'avance «ABB »dans les conditions exposées ci-dessus.

ARTICLE 2;d'autoriser, après avis du comptable public, l'agent assurant la direction (y compris
le caséchéant, par intérim) à assurer la fonction de régisseur.

ARTICLE 3: d'autoriser l'agent assurant la direction (y compris, le cas échéant, par intérim) à
signer tout document nécessaireà la mise en œuvre de cette décision.

La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe quecelui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

/ /2020

A Brest, le / / 2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretop^^ de la biodiversité
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Agence bretonne de Id biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N'2020-013 : Recrutement au poste de directeur.trice par intérim

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de coopération
culturelle, modifiée par la loi n"2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n° 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n°19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé «« Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé «< Agence bretonne de la biodiversité » ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu notamment les articles L. 1431-5, R.1431-7 et R. 1431-8 du Code Général des Collectivités
Territoriales relatifs aux modalités et aux conditions de recrutement de la direction d'un
établissement public ;

Vu l'article R. 1431-13 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux compétences
du directeur d'un établissement public,
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Considérant le principe de continuité du service public,

Vu le rapport présenté en séance,

et après avoir valablement délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : de confier l'intérim de direction de l'ABB à Florent VILBERT, avec affectation du
régime indemnitaire correspondant, avec prise d'effet au 24 février 2020, jusqu'au recrutement
du/de la directeur.trice de l'ABB. Cette décision fera l'objet d'un arrêté de nomination par la
présidence de l'ABB.

ARTICLE 2 : d'encadrer cet intérim de direction, pour les besoins liés à la mise en route
opérationnelle et au fonctionnement courant de l'ABB, dans les conditions de la délibération n'
2020-XX relative aux compétences exclusivement exercées par le Conseil d'administration de
l'Agence et aux compétences déléguées au/à la directeur.trice par intérim lorsque celle-ci aura
été adoptée.

La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- infornne que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compt^ de sa publication le

A-'uL..../ CÎ..L. /2020

ABrest, le .0..'^. / 2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de la biodiversité
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N" 2020-014 : Adhésion aux services du Syndicat Intercommunal Mixte
d'Informatique du Finistère

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de coopération
culturelle, modifiée par la loi n° 2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n'2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne n°19_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité » (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n''2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité « ;

Considérant que le Syndicat Intercommunal Mixte d'Informatique du Finistère (SIMIF), créé en 1986,
a pour objet « d'entreprendre toute action favorisant le développement de l'informatique dans la
gestion des collectivités territoriales et établissements publics membres et dans les opérations mises
en œuvre par celle-ci ou auxquelles elles participent. »

Le SIMIF propose aux collectivités territoriales, établissements publics, syndicats intéressés de
constituer un groupement de commande permettant par effet de seuil, de réaliser des économies

d'échelle et de gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des marchés, accords-
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cadres et marchés subséquents pour optimiser les achats informatiques de ta fourniture de logiciels,
de licences, de prestations et prestations associées.

La participation au groupement de commandes coordonné par le SIMIF et le bénéfice de l'assistance
technique pour les solutions informatiques acquis dans le cadre de ce groupement requièrent
l'adhésion au Syndicat mixte et à ses services.

Les conditions de cette adhésion sont précisées dans le document joint au présent rapport.

Vu le rapport présenté en séance ;

et après avoir valablement délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : L'Agence bretonne de la biodiversité adhère au Syndicat Intercommunal Mixte
d'Informatique du Finistère et à ses services et s'acquitte, à ce titre, du paiement de l'adhésion
dont le montant est fixé annuellement par le comité syndical dudit syndicat.

ARTICLE 2 : M./Mme le/la Président(e) est autorisé(e) à finaliser et à signer le contrat d'adhésion
aux services fournis par le SIMIF selon les conditions jointes en annexe.

La présidence :

- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
com^ec de sa publication le

.A.SL / Û.Su. /2020

ABrest, le À..Z. / / 2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de la biodiversité
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CONTRAT D’ADHESION 

AUX SERVICES  

PROPOSES PAR LE SIMIF 

 

Vu la délibération 2018/13 du 21/12/2019 modifiant les statuts du SIMIF, 

Vu la délibération du comité syndical 2019/07 du 9 avril 2019 approuvant la constitution d’un 
groupement de commande, la désignation du SIMIF en tant que coordonnateur du groupement et 
autorisant le Président à signer les marchés à intervenir pour le compte des collectivités territoriales, 
établissements publics et syndicats signataires de la convention de groupement, 

Vu la délibération de la collectivité …………………………… du ……………………. confirmant son adhésion au 
groupement de commande et autorisant le SIMIF à organiser, signer et notifier le marché en 
découlant, 

Vu la notification au titulaire du marché, le 17 décembre 2019, 

 

Entre  

Le Syndicat Intercommunal Mixte d’Informatique du Finistère (SIMIF) – dont le siège est situé 7, 
boulevard du Finistère – 29000 Quimper - représenté par Monsieur Jean-René LE GUEN, son Président, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Syndical en date du 20 mai 2014, 

ET 

 

La commune de ………………………. sis à……………………………………………………………………….., représentée par 
son Maire, M …………………………………………………………. dûment autorisé(e) par délibération ………………….. 
en date du ………………………………, ci-après dénommée « la collectivité » 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 

Par le présent contrat, la collectivité déclare adhérer aux services proposés par le SIMIF concernant : 

- La gestion du groupement de commande et les relations avec le fournisseur titulaire du 
marché, 

- L’assistance technique au déploiement et à la mise en œuvre des solutions applicatives objet 
du marché, 

- Des prestations techniques dans le domaine de l’informatique de gestion. 

Les dispositions particulières du présent contrat complètent les conditions générales ci-annexées.  

 

RAA n° 6 - 21 février 2020 170

lemassonau
Texte tapé à la machine
20200114-14 annexe 1



P a g e  2 | 2 

 

 

 

ARTICLE 2 : EFFETS DE L’ADHESION 

L’adhésion au SIMIF est nécessaire pour pouvoir bénéficier des conditions particulières prévues par le 
marché objet du groupement de commande, pour la fourniture d’applications logicielles et les 
prestations associées. 

Toute collectivité ayant participé au groupement de commande peut choisir d’adhérer pendant la 
durée du marché. 

ARTICLE 3 : RESILIATION 

Conformément à l’article L 5211-19 du CGCT et aux statuts, un membre peut se retirer du SIMIF avec 
le consentement de l’organe délibérant. 

Le retrait a pour effet la résiliation de la présente convention. 

ARTICLE  4 : CONDITIONS FINANCIERES 

Le montant de l’adhésion est fixé annuellement par le Comité Syndical. Il se compose d’une part 
forfaitaire et d’une part associée à la strate de population. En cas d’adhésion en cours d’année, il est 
dû au prorata des trimestres à échoir. 
 
L’adhésion inclut le service d’assistance technique assuré par le SIMIF. Elle est facturée annuellement. 
La participation financière sera appelée chaque premier trimestre de l’année à échoir. 
 
En cas de résiliation, le montant de l’adhésion sera calculé au prorata des trimestres échus à la date 
de la délibération. 
 
La collectivité prend directement en charge l’exécution financière des prestations fournies par le 
titulaire du marché.  

Les autres prestations assurées par le SIMIF sont facturées conformément aux tarifs fixés 
annuellement par délibération du comité syndical. 
 
 
ARTICLE 5 : RESOLUTION DES LITIGES 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre le différend au tribunal 
administratif compétent. 

Le tribunal compétent désigné est le Tribunal Administratif de Rennes. 

 
A …………………………...Le ………………………. 
 

Le Maire/Président 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président du SIMIF 
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Agence bretonne de la biodiversité

Etablissement public de coopération environnementale
co-fondé par la Région Bretagne et l'Office français de la biodiversité

Conseil d'administration

Séance du 14 janvier 2020

DÉLIBÉRATION N° 2020-015 : Adhésion au Groupement de commande coordonné par le
Syndicat intercommunal mixte dMnformatique du Finistère (SIMIF)

Le Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu loi n°2002-6 du 4 janvier 2002 relative à la création d'établissements publics de coopération
culturelle, modifiée par la loi n°2006-723 du 22 juin 2006 et adaptée à la thématique
environnementale par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ;

Vu la loi n^2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu le décret n" 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération
environnementale ;

Vu la délibération du Conseil régional de Bretagne nM9_DCEEB_SPANAB_01 des 20 et 21 juin
2019 sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un
établissement public de coopération environnementale (EPCE), dénommé « Agence bretonne de
la biodiversité >> (ABB), approuvant l'implication de la Région Bretagne dans la constitution de
cet EPCE et en approuvant les statuts ;

Vu la délibération de l'Agence française pour la biodiversité n°2019-51 du 24 septembre 2019
sollicitant la création d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement
public de coopération environnementale, dénommé « Agence bretonne de la biodiversité >» et en
approuvant les statuts ;

Vu l'arrêté de la préfète de la région Bretagne en date du 25 octobre 2019 portant création
d'une agence régionale de la biodiversité sous la forme d'un établissement public de coopération
environnementale dénommé « Agence bretonne de la biodiversité » ;

Considérant que le Syndicat Intercommunal Mixte d'Informatique du Finistère (SIMIF), créé en 1986,
a pour objet « d'entreprendre toute action favorisant le développement de l'informatique dans la
gestion des collectivités territoriales et établissements publics membres et dans les opérations mises
en oeuvre par celle-ci ou auxquelles elles participent. »

Le SIMIF propose aux collectivités territoriales, établissements publics, syndicats intéressés de
constituer un groupement de commande permettant par effet de seuil, de réaliser des économies
d'échelle et de gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation des marchés, accords-
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cadres et marchés subséquents pour optimiser les achats informatiques de la fourniture de logiciels,
de licences, de prestations et prestations associées.

La constitution d'un groupement de commande requiert la souscription d'une convention par ses
membres, conformément auxdispositions de l'article28de l'Ordonnance 2015-899 du 23 juillet2015.
LeSIMIF assurera les fonctions de coordonnateur du groupement.

A ce titre, le SIMIF est chargé de l'ensemble des opérations de sélection d'un ou de plusieurs
cocontractants, ainsi que de la notification des marchés, accords-cadres et marchés subséquents.

L'exécution est assurée par chaque membre du groupement sauf dans les cas où cette mission est
confiée au coordonnateur.

Les modalités précises d'organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées dans la
convention constitutive jointe au présent rapport.

Vu le rapport présenté en séance ;

et après avoir valablement délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Le conseil d'administration approuve la constitution d'un groupement de
commandes avec les collectivités territoriales, établissements publics, syndicats qui en
exprimeront le besoin dans le domaine pour optimiser les achats informatiques de logiciels, de
licences, de prestations et prestations associées, conformément aux dispositions de l'article 28
de l'Ordonnance du 23 juillet 2015 et de l'article L1414 du CGCT.

ARTICLE 2 : L'Agence bretonne de la biodiversité adhère au groupement de commandes
constitué

ARTICLE 3 : L'Agence bretonne de la biodiversité accepte que le SIMIF soit désigné comme
coordonnateur du groupement, et qu'à ce titre il procède à l'organisation de l'ensemble des
opérations de sélection des cocontractants et soit chargé de signer puis notifier le ou les
marchés. Chaque membreest chargé de l'exécution du marchésauf dans les cas où la charge de
l'exécution du marché est confiée au coordonnateur.

ARTICLE 4 : M./Mme le/la Président(e) est autorisé(e) à signer la convention de groupement de
commande pour l'optimisation d'achats informatiques de logiciels, de licences, de matériels et
prestations associées telle que jointe en annexe.

ARTICLE 5 : Le coordonnateur est autorité à signer les marchés à intervenir pour le compte de
l'établissement public.
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La présidence :

• certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,

- informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le Tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication le

d5. / -Q.X. /2020

A Brest, le / 2020.

Fait à Brest, le 14/01/2020,

La présidence

de l'Agence bretonne de la biodiversité
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 
POUR L’OPTIMISATION DE FOURNITURE DE LOGICIELS ET DE LICENCES 

ET PRESTATIONS ASSOCIEES 
 
 

ARTICLE PRELIMINAIRE.  

Le Syndicat Intercommunal Mixte d’Informatique du Finistère (SIMIF), créé en 1986, a pour objet 
« d’entreprendre toute action favorisant le développement de l’informatique dans la gestion des 
collectivités territoriales et établissements publics membres et dans les opérations mises en œuvre 
par celle-ci ou auxquelles elles participent. » 

Il propose aux collectivités, établissements publics, syndicats intéressés de constituer un groupement 
de commande permettant par effet de seuil, de réaliser des économies d’échelle et de gagner en 
efficacité en mutualisant les procédures de passation des marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents pour la fourniture de logiciels et de licences et prestations associées. 

Il peut proposer des prestations d’assistance pour la mise en production, le support technique et la 
formation des utilisateurs nécessaire au déploiement des marchés objet du groupement. 

La constitution d’un groupement de commande requiert la souscription d’une convention par ses 
membres, conformément aux dispositions de l’article 28 de l’Ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015. 

Elle a pour objet de formaliser les modalités précises d’organisation et de fonctionnement du 
groupement. 

ARTICLE 1. PARTIES CONTRACTANTES 

Les parties contractantes à la présente convention, dénommées membre dans ce qui suit, sont les 
collectivités territoriales, les établissements publics et les syndicats ayant leur siège dans le 
département du Finistère. Ceux-ci ont décidé de se regrouper afin d’optimiser et de mutualiser leurs 
achats, en approuvant, par la présente convention, la constitution d’un groupement de commandes. 

ARTICLE 2. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la passation de tous marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents de fourniture de licences et/ou systèmes d’exploitation permettant leur mise en œuvre 
ainsi que la fourniture de logiciels, applications métier, ou de services informatiques (y compris la 
maintenance des matériels cités ci-dessus) au bénéfice des membres le souhaitant. 

ARTICLE 3. DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entre en vigueur dès la signature d’au moins deux collectivités. Cette 
convention est permanente pour tous les marchés ou consultations qui seront lancés après le 31 
septembre 2019. Toutefois, en cas de retrait de l’ensemble des membres, elle sera automatiquement 
résiliée. 

ARTICLE 4. DESIGNATION DU COORDONNATEUR 

Le coordonnateur du groupement de commande est le SIMIF.  

ARTICLE 5. COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 

La Commission d’Appel d’Offres compétente est celle du coordonnateur. Elle se réunira en tant que 
de besoin. 

 

RAA n° 6 - 21 février 2020 175

lemassonau
Texte tapé à la machine
20200114-15 annexe 1



 

 

ARTICLE 6.  REPARTITION DES ROLES ENTRE LE COORDONNATEUR ET LES AUTRES 
MEMBRES DU GROUPEMENT 

Il incombe au coordonnateur désigné à l’article 4 de la présente convention de procéder à l'organisa-
tion de l'ensemble des opérations de sélection du ou des cocontractants, de signer, notifier les mar-
chés au nom et pour le compte des membres du groupement. 

 En conséquence, relèvent notamment du coordonnateur les missions obligatoires suivantes : 

o Définition des besoins, en associant les autres membres du groupement, 
o Recensement des besoins, en associant les autres membres du groupement, 
o Choix de la procédure, 
o Rédaction des cahiers des charges et constitution des dossiers de consultation, 
o Rédaction et envoi des avis d’appel à la concurrence, 
o Mise à disposition gratuite du dossier de consultation des entreprises (DCE)  
o Centralisation des questions posées par les candidats et centralisation des réponses, 
o Réception des candidatures et des offres, 
o Analyse des candidatures et demande de compléments éventuels, 
o Convocation et organisation de la CAO si besoin et rédaction des procès-verbaux, 
o Analyse des offres et négociations, le cas échéant, en partenariat avec les membres, 
o Présentation du dossier et de l’analyse en CAO, 
o Information des candidats évincés (stade candidature et stade offre), 
o Rédaction et envoi de l’avis d’intention de conclure, le cas échéant, 
o Constitution des dossiers de marchés et/ou accords cadres (mise au point), 
o Signature des marchés et accords-cadres, 
o Transmission si besoin au contrôle de la légalité avec le rapport de présentation, 
o Notification, 
o Rédaction et publication de l’avis d’attribution le cas échéant. 
o Finalisation des avenants à la convention constitutive de groupement en cas de nouvelle ad-

hésion ou de sortie du groupement. 

Le représentant du coordonnateur gérera le contentieux lié à la procédure de passation des marchés 
et accords-cadres pour le compte des membres du groupement. Il informe et consulte les membres 
sur sa démarche et son évolution. 

 A l’issue de la notification et de la publication de l’avis d’attribution, relèvent de chaque 
membre du groupement les missions suivantes : 

o L’exécution technique et financière pour la part des prestations le concernant. L’exécution 
technique et financière recouvre les opérations suivantes : envoi des ordres de service (OS) le 
cas échéant, passation des commandes, gestion des livraisons / livrables, réception et paie-
ment des factures, gestion des sous-traitances. 

o Les avenants le concernant : signature, traitement, notification… avec avis de sa propre Com-
mission d’appel d’offres pour les avenants supérieurs à 5%. 

o La reconduction. 

A compter de l’exécution, en cas de litige avec le titulaire, chaque membre du groupement sera chargé 
d’exercer sa propre action en justice. 

Il appartiendra dans ce dernier cas, à chaque membre du groupement, de tenir le coordonnateur in-
formé des éventuels litiges et des suites qui leurs sont données. 

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 
devenue définitive, le coordonnateur se réserve la possibilité de diviser la charge financière par le 
nombre de membres concernés par la consultation ou le marché litigieux. 

Pour ce faire un titre de recettes sera émis par le coordonnateur. 
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Le coordonnateur peut également exercer des missions optionnelles :  

A l’occasion de toute nouvelle consultation, en accord avec l’ensemble des membres partie au marché 
public, le coordonnateur peut se voir confier une ou plusieurs missions optionnelles suivantes : 

o La centralisation des bons de commande, pour assurer le suivi de leur exécution et mettre en 
œuvre les prestations d’assistance de façon coordonnée 

o   
o Le suivi et la vérification de l’exécution technique des prestations 
o Le suivi et la vérification de l’exécution financière du marché public. 

Si les autres missions optionnelles sont confiées au coordonnateur, c’est ce dernier qui en assumera 
les éventuels frais afférents. Ces frais seront, in fine, répartis entre les membres parties aux marchés. 

ARTICLE 7.  OBLIGATION DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Chaque membre du groupement s’engage à : 

o Communiquer au coordonnateur une évaluation quantitative et qualitative de ses besoins en 
vue de la passation des marchés, accords-cadres et marchés subséquents, 

o Respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans le délai imparti,  
o Participer si besoin, en collaboration avec le coordonnateur, à la définition des prescriptions 

administratives et techniques (élaboration des CCAP, CCTP, règlement de consultation), 
o Respecter les clauses du contrat signé par le coordonnateur, 
o Inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans le budget de sa collectivité/son 

EPCI/syndicat et à assurer l’exécution comptable des marchés qui le concernent 

Chaque membre du groupement s’engage à commander les prestations d’assistance proposées par le 
SIMIF pour la mise en production, le support technique et la formation des utilisateurs qui sont 
nécessaire au déploiement des marchés dont il est partie. 

ARTICLE 8. ENGAGEMENT DES MEMBRES A UN MARCHE PUBLIC 

Chaque membre s’engage à faire part de ses besoins précis au Coordonnateur avant la date et l’heure 
limite définis par ce dernier. 

Un membre du groupement n’est pas automatiquement partie aux différents marchés publics qui 
seront conclus dans le cadre de la présente convention.  

Pour être partie à un marché public, il est nécessaire que le membre signe une annexe à la convention 
indiquant son souhait de bénéficier du futur marché public, par laquelle il s’engage sur les quantités 
ou montants correspondant à ses besoins (exemple : nombre de licences) pour un marché précis ou 
une durée précise. Cet engagement le lie toute la durée du marché le cas échéant. 

Un membre non partie à un marché public peut toujours passer, de son côté, son propre marché public 
sur la même thématique. Tout membre reste toujours libre d’être partie au marché public ou non. 

ARTICLE 9 : RESPONSABILITE DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Conformément à l’article 28 de l’ordonnance sur les marchés publics, les acheteurs, membres du grou-
pement sont solidairement responsables de l’exécution des obligations leur incombant pour les mis-
sions menées conjointement et dans leur intégralité au nom et pour le compte des autres membres, 
donc dans le cadre des missions menées par le coordonnateur. 

Les membres du groupement sont seuls responsables des obligations qui leur incombent pour les mis-
sions non confiées au coordonnateur. 
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ARTICLE 10 : MODALITES FINANCIERES D'EXECUTION DES MARCHES 

Les modalités financières d’exécution des marchés consistent en l’engagement financier des presta-
tions (émission de bons de commandes, avances…) et le règlement des factures. 

Chaque membre du groupement est chargé de cette exécution financière pour la part des prestations 
le concernant. 

ARTICLE 11. ADHESION ET RETRAIT D’UN MEMBRE A LA CONVENTION 

L’adhésion à la convention doit faire l’objet d’une approbation par l’assemblée délibérante de la col-
lectivité ou de l’établissement concerné. 

Chaque membre adhère au présent groupement de commande en signant la présente convention. 

Un membre peut toujours se retirer de la convention par simple souhait exprimé de son organe 
délibérant. Son retrait est notifié au coordonnateur. Toutefois, lorsque le retrait intervient en cours de 
passation d’un marché public, c’est-à-dire après l’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence, il 
n’intervient qu’au terme de la durée du marché public ainsi conclu. 

Le retrait du groupement sera réalisé par voie d’avenant. 

L’adhésion d’un nouveau membre à la présente convention est possible. Dans ce cas, cette adhésion 
est notifiée au coordonnateur. Elle ne peut être prise en compte qu’à l’occasion de la passation d’un 
nouveau marché public et non pour un contrat en cours de passation ou d’exécution. 

ARTICLE 12. SUBSTITUTION DU COORDONNATEUR 

En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le coordonna-
teur ne serait plus en mesure d’assurer son rôle, un avenant à la présente convention interviendra 
pour désigner un nouveau coordonnateur. Cette convention sera approuvée par délibérations ou dé-
cisions concordantes des instances délibérantes ou décisionnelles de l’ensemble des membres res-
tant du groupement. 

ARTICLE 13. LITIGE 

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention ressort, à 
défaut d’accord amiable, du Tribunal administratif de Rennes. 

 

 

 

Signature de la convention 

Fait à                 , le  

Agence bretonne de la biodiversité 

Le Président 

 

 

 

Vu et enregistré le   , 

 

Le SIMIF, coordonnateur du groupement 
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CONDITIONS GENERALES  

ASSISTANCE TECHNIQUE SUR LES APPLICATIONS INFORMATIQUES 
FOURNIES DANS LE CADRE DES MARCHES JVS MAIRISTEM 

 

Le Comité syndical, par délibération n° 2019/14 du 16 décembre 2019 a approuvé les conditions 

générales d’adhésion du SIMIF ci-après : 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

Le présent document définit les modalités du service d’assistance technique proposé par le SIMIF et 
auquel la collectivité a décidé de souscrire. 

Le SIMIF a favorisé la constitution d’un groupement de commande, dont il assure la coordination, pour 
la fourniture d’applications logicielles métiers. A l’issue d’une mise en concurrence, le marché a été 
attribué pour une durée de trois ans à la société JVS MAIRISTEM.  

Les collectivités adhérentes au SIMIF bénéficient des conditions particulières de ce « contrat-groupe » 
et ont accès au service d’assistance technique de proximité assuré directement par le SIMIF 

L’objet des présentes est de fixer les engagements réciproques et les conditions de fourniture de ce 
service. 

Ces conditions générales sont applicables sauf disposition particulière qui viendrait explicitement y 
déroger.  

ARTICLE 2 : MISSION D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

La mission d’assistance technique consiste à :  

• Assurer la continuité du service en maintenant les applications fonctionnelles selon les mises 
à jour fournies par l’éditeur (maintenance réglementaire, corrective, évolutive …), 

• Assurer l'assistance téléphonique et le conseil à l’utilisation de la suite logicielle (conseils, 
dépannage, prise en main à distance), 

• Assister les collectivités dans la prise en main et la formation aux outils informatiques, 

• Activer les solutions en mode hébergé et/ou intervenir sur site, 

• Conseiller les collectivités en matière de systèmes d'information (fonctionnalités, protection 
des données, …), 

• Participer à l'évaluation des besoins de la collectivité en matière d'outils informatiques de 
gestion, 

• Participer à l'évaluation des besoins des agents en matière de maîtrise des outils 
informatiques de gestion, 

• Animer les formations pour les collectivités membres du syndicat, 

• Réaliser des documents et supports utilisateurs, 
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• Diffuser et communiquer sur les évolutions logicielles, règlementaires, etc., 

• Centraliser les anomalies et la gestion de leurs corrections en relation avec l’éditeur, 

• Assistance à la mise en place des procédures éditeur (passage de versions, mises à jour de 
variables de paie), 

• Migrer les données (prestation avec facturation distincte), 

• Transférer les données sur un nouveau matériel (prestation avec facturation distincte), 

• Effectuer des paramétrages de connecteurs, d’interfaces (prestation avec facturation 
distincte). 

ARTICLE 3 : MODALITES D’EXECUTION 

Le SIMIF dispose de techniciens formés pour assurer la mission d’assistance technique telle que 
détaillée à l’article 2. 

Le SIMIF définit les modules objet de l’assistance technique, parmi les applications objet du « contrat-
groupe » (cf. liste en annexe). Il fixe les modalités opérationnelles de mise en œuvre de cette 
assistance. 

La collectivité s’engage à s’adresser exclusivement au SIMIF pour la réalisation des prestations 
d’assistance, pour la mise en production, le support technique et la formation des utilisateurs qui sont 
nécessaires au déploiement. 

Le SIMIF garantit que les techniciens sont joignables aux heures d’ouverture du service et garantit une 
réponse dans les 36 heures. Il communique à la collectivité ou l’établissement public adhérent un 
numéro de téléphone et une adresse de courrier électronique spécifique.  

La collectivité s’engage : 

- À faciliter aux techniciens du SIMIF l’accès aux données et aux opérations de 
traitement 

- À s’assurer de la fiabilité des fichiers, 

- A désigner en interne, une personne physique responsable de l’utilisation des logiciels 
concernés. 

Modalités d’intervention : 

Les besoins d’assistance sont formulés par téléphone (02 98 60 25 59) ou par mail 
(assistance.simif@cdg29.bzh) 

Les interventions s’effectuent du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 (17 h le 
vendredi). 

L’intervention du technicien pourra prendre la forme d’une réponse téléphonique, d’une prise en main 
à distance ou de la planification une intervention sur site.  

ARTICLE  4 : CONDITIONS FINANCIERES 

Les conditions financières et tarifs sont fixées annuellement par le comité syndical.  

Les techniciens du SIMIF valident les commandes au titulaire du marché. 

La collectivité prend en charge directement l’exécution financière des prestations fournies par le 
titulaire du marché.  

ARTICLE 5 : QUALITE DE SERVICE 

Les engagements du SIMIF, tels que définis à l’article 3, ne pourront être assurés si la collectivité ne 
s’assure pas de maintenir un niveau de formation minimum à ses agents. Les métiers exercés au sein 
des collectivités évoluant constamment, il est de la responsabilité de la collectivité d’assurer la 
formation continue de ses agents.  
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Le SIMIF s’engage à améliorer en permanence la qualité du service offert et à évaluer régulièrement 
auprès de ses membres leur niveau de satisfaction. 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITES 

La collectivité demeure seule responsable des traitements et données informatiques.  

La collectivité s’engage à n’utiliser les services auxquels elle a souscrit que pour ses propres besoins ou 
missions. Elle reconnait disposer des matériels et logiciels conformes et adaptés, ainsi que du 
personnel qualifié pour assurer le bon fonctionnement des services. Elle garantit utiliser les services 
dans le respect des lois et règlements concernant notamment le contenu des fichiers et les traitements 
des données individuelles. 

Le SIMIF n’assume aucune responsabilité et n’exerce aucun contrôle, de quelque forme que ce soit, 
sur le contenu, la nature ou les caractéristiques des données auxquels il pourrait avoir accès ainsi qu’en 
cas d’utilisation des services non conforme aux présentes conditions générales ou d’intrusion d'un tiers 
dans le système informatique de la collectivité. 

Le SIMIF ne se substitue pas, dans l’utilisation des services, à la responsabilité juridique de la 
collectivité vis-à-vis de ses agents ou des tiers.  

Dans le cas où une faute dans l’exécution de ses obligations engageant la responsabilité du SIMIF serait 
retenue, il est expressément convenu qu’il ne serait tenu à réparation que du préjudice direct et 
immédiat, dans la limite d’un montant de dommages et intérêts ne pouvant excéder le montant 
facturé au titre des six derniers mois au moment de la survenance de l’événement ayant engendré le 
préjudice. Le montant total des dommages et intérêts versé au cours d’une année civile ne pourra 
excéder un montant égal au minimum de facturation annuelle.  

La mise en jeu de la responsabilité contractuelle du SIMIF ne pourra en aucun cas être recherchée au-
delà d’un an à compter du jour où la collectivité aura connu ou aurait dû connaitre les faits permettant 
de mettre en cause la responsabilité du SIMIF. 

ARTICLE  6 : PROTECTION DES DONNEES, OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE  

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent, d’une part à respecter la 
réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en 
particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif 
à la protection des personnes physiques, à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation des données et abrogeant la directive 95/46/ CE, applicable à compter du 25 
mai 2018 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des données »). 

S’agissant de données nominatives ou à caractère personnel ou des données sensibles, le SIMIF et la 
collectivité s’engagent d’une part à respecter la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique et aux 
libertés (modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données 
personnelles). 

Le SIMIF s’engage notamment à : 

• Prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité et la confidentialité des 
informations et d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des personnes non autorisées ; 

• Ne prendre aucune copie des documents, supports et informations confiés, à l’exception 
de celles nécessaires à l’exécution des prestations prévues au marché ; 

• Ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées 
au présent contrat, et sans instruction du responsable de traitement ;  
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• Ne pas divulguer les informations confiées à d’autres personnes, qu’il s’agisse de 
personnes privées ou publiques, physiques ou morales ; 

• Prendre toute mesure de sécurité permettant d’éviter toute utilisation détournée ou 
frauduleuse des données et fichiers informatiques ; 

• Prendre toutes mesures de sécurité pour assurer la conservation et l’intégrité des 
informations et documents traités pendant la durée du contrat ; 

• A l’issue du contrat, à procéder à la destruction de tous les fichiers et données stockés, 
propriété des collectivités, en possession des services et/ou intervenants du SIMIF. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION  

Les présentes conditions générales sont notifiées aux collectivités adhérentes pour être jointes au 
contrat d’adhésion dont elles constituent une annexe.  

 

Le Président 

 

Jean-René LE GUEN 

 

Notifié le 

 

Vu et pris connaissance le 

RAA n° 6 - 21 février 2020 182




	2901-03-2020042-0014.pdf
	2901-03-2020042-0015
	2901-03-2020051-0001
	2901-03-2020051-0002
	2901-04-2020048-0001
	2901-04-2020050-0001
	2901-04-2020050-0002
	2901-04-2020052-0001
	2901-04-2020052-0002
	2901-04-2020052-0003
	2901-04-2020052-0004
	2901-04-CDAC-20200218-ODJ
	2901-08-2020050-0003
	2901-10-2020044-0004
	2901-10-2020046-0001
	2901-10-2020049-0001
	2902-2020049-0002
	2903-04-2020044-0005
	2904-03-2020043-0001
	2904-06-2020039-0001
	2904-06-2020051-0003
	2904-07-2020050-0004
	29170-20200114-01 ABB
	29170-20200114-02-ABB
	29170-20200114-03-ABB
	29170-20200114-04-ABB
	29170-20200114-05-ABB
	29170-20200114-06-ABB
	29170-20200114-07-ABB
	29170-20200114-08-ABB
	29170-20200114-09-ABB
	29170-20200114-10-ABB
	29170-20200114-11-ABB
	29170-20200114-12-ABB
	29170-20200114-13-ABB
	29170-20200114-14-ABB
	29170-20200114-15-ABB



